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MODE D'EMPLOI DU REGLEMENT 

____ 

 
  

 
 
TITRE I :  
TITRE II : Dispositions applicables aux zones urbaines 
TITRE III :  
TITRE IV : Dispositions applicables aux zones agricoles 
TITRE V : Dispositions applicables aux zones naturelles 
 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 N'oubliez pas que d'autres documents de ce dossier peuvent avoir une 
incidence 1 : 

 
 

 les servitudes  publique dont la liste et les plans 
PLU 

 
 le plan de  du risque naturel inondation Sarthe Amont, 

  
 

 les orientations  et de programmation 

ons 
 

                                                 
1 

 



Do

3  

TITRE 1
DISPOSITIONS  

 
 
Article 1  
 
 
Article 2 
sol 
 
 
Article 3 : Division du territoire en zones 
 
 
Article 4  
 
 
Article 5  
 
 
Article 6  
 
 
Article 7  
 
 
Article 8  
 
 
Article 9 : Protections, risques et nuisances 
 
 
Article 10  
 
 
Article 11 : Affouillements et exhaussements de sol 
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ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL

 
 

ARTICLE 2 : PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD DES AUTRES LEGISLATIONS 

RELATIVES A L'OCCUPATION DU SOL 

(RNU
R111-2, R111-4, R111-15 et R111- -18 du 05 janvier 

2007). Le contenu litt  
 

 Les servitudes 
). 

 

es par la nature du sol, la 
L123-1-9 du Code de 

).  
 

ent PLU. 
 

 
 

ARTICLE 3 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le document graphique de zonage indique : 
 la division en zones urbaines (U)  (AU), agricoles (A) et naturelles (N), 

ou non, du territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme ; 
 

 : 
 des articles L.123-1-5-

L.123-2-b du Code de l'Urbanisme, 
  les dispositions du Code du patrimoine. Tous 

gie. 
 -1-5-III-2  du 

 
 

 : le plan de p risque inondation du bassin Sarthe Amont. 
 les itin  
 les portions de voies sur lesquelles les  
 les sites industriels ou de servi  
  les coupes sont soumis  les 

 
 les zones humides fonctionnelles.  
 ment et de programmation 

( ), 
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Les zones urbaines  : 
 

 UA : zone urbaine d  
 UB : zone urbaine  

 UBnc : zone urbaine  en assainissement non collectif. 
 UE  
 UZ   

 
 
L  : 

 
 1AUh publics. Ouverture 

. 
 2AUh : zone  Ouverture 

. 
 1AUZa destina

services.  
 2AUZa 

 
 1AUZi : zone destination industrielles. 

. 
 2AUZi : . 

  
 1AUc  

 
 1AUE : zone  

 
 
La zone agricole nt les dispositions du TITRE IV sont les suivantes :  
 

 A : zone agricole 
 AH  

 
 
Les zones naturelles nt les suivantes : 
 

 NP : zone naturelle de protection des sites, des milieux naturels et des paysages.  
 NPi : secteur naturel soumis plan de 

de la Sarthe Amont. 
 NPa : secteur naturel o  

conditions. 
 NPc : secteur naturel 

s.  
 NL : secteur naturel de  
 Nh : secteur naturel diffus  
 Nd : secteur naturel . 

 
 

 
 
 
ARTICLE 4 : CLOTURES 
 
S claration 

-12-  
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ARTICLE 5 : PERMIS DE DEMOLIR 
 
L Bazoge pour tout travaux ayant 

-  
 
 

10 ANS  
 

-3 du 
Elles permettent :  

 
ans. 

 

distribu

 

La rest

 

 
ARTICLE 7 : EMPLA  
 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
-4 du Code du patrimoine, en dehors des zones 

-  Code, les personnes qui 

 
 
 
ARTICLE 9 : PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES 
 

-gonflement des argiles 

mouveme -gonflement des argiles ( ).  
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-500 (
de type G11 et G12) pour connaitre la nature du sol et adapter aux mieux les cara
constructives et environnementales des projets, aux  
 
Risque sismique 

 la prise en compte de mesures parasismiques pour 
conception et 

).  

 
 
Zones submersibles  

 La Sarthe 
au PLU. 

conformer. 
 

 

graphiq

-1-5-III-2 isme.  
 

 

EBC -  

compromettre la conservation ou la protection de ces boisements.  
 

 
 

P  
 

respecter le programme, s
 

 
 
ARTICLE 11 : AFFOUILLEMENTS ET EXHAUSSEMENTS DE SOL  
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CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUh 
  ouvertu

 
 
C  
 

sont auto  
 
 
Rappel 
 

 h 
-gonflement des argiles, s moyen et fort. Il est vivement cons

ce risque.  

( ) et sur le portail internet www.argiles.fr. 
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SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

ARTICLE 1AUh 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 Les constructions, installations et utilisations du sol 
1AUh2. 

 

ARTICLE 1AUh 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

1AUh 2.1   
 

 
 

 
 

 
 

 
). 

 
 
1AUh 2.2  O  
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
services. 
 

 Les aires de stationnements ainsi que les aires de jeux et de loisirs ouvertes au public. 
 

 
s services publics,  

(
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SECTION 2 CUPATION DU SOL

ARTICLE 1AUh 3 - ACCES ET VOIRIE 

1AUh 3.1  
 

  

 
du terrain 

 

 
d

 

  

ne pas perturber les circulations. 

  

sera la moindre. 

 

1AUh 3.2 : Voirie 
 

 

contre les incendies et de protection civile. 
 

 Les voies et chemin
 

 
 

ARTICLE 1AUh 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1AUh 4.1 - Alimentation en eau potable 
 

 
installation qui requiert une alimentation en eau potable.  

 
1AUh 4.2 - Assainissement 

 
 

construction nouvelle pro  

 
-

-  

 

1AUh 4.3 - Eaux pluviales 
 

 
(
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 s 

 
 

 
cuves, eaux pluviales, puits, etc.). 

 
 

1AUh  
 

 
 

 Le
er 

). 

 

1AUh 4.4 - - Gaz -  mmunications  
 

 

  

 
 

 

 

  
vers le sol. 
 

1AUh 4.5 -  
 

 
en vigueur. 

 

ARTICLE 1AUh 5  SUPERFICIE MINIMUM DES TERRAINS 

  

 

ARTICLE 1AUh 6  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

  et de programmation  
 
1AUh 6.1 -  
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1AUh 6.2 -  
 

 pour les constructions, installations, t

transformateurs, relais, 
.),  

 
celles-

 
 

 l le justifie. Dans ce 
 

 garages, abris de jardin, piscines, 
etc.). 
 

 
justifie. 

 

ARTICLE 1AUh 7  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

1AUh 7.1 - Dispositio  
 

 Les constructions peuvent s s. En cas de 
retrait celui-  

 
1AUh 7.2 -  
 

  :  

 pour la 
de ne pas aggraver la situation, 

 
fonctionnement des services et 

transformateurs, relais, 
.), sur une ou 

 ou en retrait de 1 m minimum ette 
limite -

 

 pour les constructions annexes de moins de 3 m de hauteur 
  

, 

 d
ion par rapport aux 

 
 

ARTICLE 1AUh 8  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORTAUX 

AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE 
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ARTICLE 1AUh 9 EMPRISE AU SOL

  

 

ARTICLE 1AUh 10  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

  .  

 Au- -des  : 

 dans les combles, si la construction comporte une toiture 

 en retrait, si la construction comporte un toit-terrasse. Dans ce cas, le niveau 
tance du nu 

 

  

 
 

ARTICLE 1AUh 11  ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

-
applicables   

c
conservation des perspectives monumentales  
 
1AUh11  1  
 

  du terrain est interdit, sauf 
 

 (parpaing, brique creuse, etc.) est interdit. 

  

  
uisances et 

voie publique. Son implantation doit respecter les dispositions des articles 6 et 7 
 

  , des 

que la construction ne porte pas atteinte au carac  
 

 

existant. 
 

 
 
 

une infiltration diffuse des eaux de pluie dans le sol. 
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1AUh 11  2  

 1AUh, les p faisant la 
 

 (
). Dans ce cas, les 

  
 
 
1AUh 11  3 :  principales 
 

1AUh11  3  1 :  
 

 
 

 
criarde.  

 
   

  

 
1AUh11  3  2 : Ouvertures 
 

 . 

 
1AUh11  3  3 : Toitures 

 
 

 

 

 

 La couverture des 
ou artificielles de taille maximale 33 cm x 23 cm ou en tuiles plates de teinte terre cuite 

ilaires. 

 
. 

 e sont 

 

 
 

 Les lucarnes doivent reprendre toutes les composantes des lucarnes locales anciennes et 

h  

 Les toit  
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1AUh11 4  1 : 
 

 
 

 

 

1AUh11 4 - 2 bitation   
 

 

 bois.  

 
 

  interdit. 

 
 
1AUh11  5  
 

municipale en date du 12 novembre 2007. 
. 

 
 

 
 

 
1AUh11  5 limites du domaine public 
 

 Elles ne devront pas  de hauteur totale en bordure du domaine public, sauf 
 

  : 

   
 

sombre ou de lisses en bois. 
  
 nte sombre. 

 
 
1AUh11  5.2  
 

  

 
du sol, mais devront 
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ARTICLE 1AUh 12 STATIONNEMENT

1AUh 12.1 -  
 

 ns et 
en dehors du domaine public.  

  visiteurs 

 publics  

 
aires de stationnement pour les deux roues  

 
 

ARTICLE 1AUh 13  ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

1AUh 13.1 - les  
 

 

  
verts (  

 
 

 
1AUh 13.2 - Espaces libres et plantation 

 
( ). 

 
1AUh 13.3 - -1-5-III-2

 
 

 Haies : 
 (arasement pour une haie ouverture 

). Cette autor

 
 
 
SECTION 3 :  
 

ARTICLE 1AUh 14  COEFFICIENT S  

  

 
ARTICLE 1AUh 15  PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES   
 

  
 

ARTICLE 1AUh 16  INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES  

 
 

 


